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Modules e-learning de prévention – Sensibiliser le personnel  

Deux e-learning sont à disposition des entreprises pour sensibiliser leurs personnels 

susceptibles d’être contactés par les escrocs : le service comptabilité, les fournisseurs, la 

trésorerie, les assistantes et les standardistes… 

Prévention de l’arnaque au faux président : 

Version web en ligne : 

http://www.ccampuslearn.net/TRANSIT/CDSE/2012746_we_14/story_html5.html  

Version web téléchargement : http://www.ccampuslearn.net/TRANSIT/CDSE/2012746_we_14.zip  

Version exécutable en local sur un PC ou diffusion via clé USB : 

http://www.ccampuslearn.net/TRANSIT/CDSE/2012746_cd_14.zip  

Prévention de l’escroquerie au changement de coordonnées bancaires : 

https://www.lesclesdelabanque.com/Anti_fraude_FR_EN_web/story_html5.html  

Il est possible d’installer le e-learning sur une plateforme dans une entreprise, il suffit d’adresser une 

demande au Club des Directeurs de Sécurité et de Sûreté des Entreprises (CDSE) : 

secretariat@cdse.fr  

 

Pour une connaissance plus globale sur les risques de fraudes et de cybercriminalité, vous 

pouvez consulter différents sites : 

https://www.lesclesdelabanque.com/ 

https://www.ssi.gouv.fr/ 

 

Voir aller plus loin, consulter la fiche réflexe sociétés. 
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